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n°2024-07 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   
SEANCE ORDINAIRE DU COMITE SYNDICAL DU 19 DECEMBRE 2024 

 
Nombre de membres 

 
En exercice : 54 
Présents : 37 
Votants : 46 
Suffrages exprimés : 46 
 
Vote 
 
Pour : 46 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
Date de convocation 

 
10 décembre 2024 

 

  

 
 Date de transmission en 

sous-préfecture 

 
….. 

 
Date d’affichage 

 
………………… 

 

 
Délibération 

 

N° 2024-07 
 

 

 
Contrôle de légalité 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à seize heures trente, le Comité Syndical s’est réuni à CERS, 
en séance publique sous la Présidence de Monsieur Robert MENARD, 1er Vice-président. 

Présent(e)s titulaires : Mesdames et Messieurs, Gérard ABELLA, Claude ALLINGRI, Jean AUGE, Rémi 
BOUYALA, Gérard BOYER, Didier BRESSON, Alain CARALP, Alain CASTAN, Thierry CAZALS, Gwendoline 

CHAUDOIR, Pierre CROS, Jordan DARTIER, Francis FORTE, Sébastien FREY, Vincent GAUDY, Bertrand GELLY, 
Robert GELY, Rémy GLOMOT, Jean-Michel GUITTARD, Michel HERAIL, Yann LLOPIS, Michel LOUP, Robert 
MENARD, Didier MICHEL, Jacques MONCOUYOUX, Michel MOULIN, Hervé OBIOLS, Christophe PASTOR, 
Elisabeth PISSARRO, Pierre-Jean ROUGEOT, Fabrice SOLANS, Christophe THOMAS, Michel TRILLES, Luc ZENON, 
conseillers syndicaux 
 

Présent(e)s suppléant(e)s : Madame et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Véronique REY, Bernard 

SAUCEROTTE, conseillers syndicaux suppléants. 
 

Absent(e)s excusé(e)s représenté(e)s par mandats : Mesdames et Messieurs, Bernard AURIOL, Jean-

Charles DESPLAN, Bénédicte FIRMIN, Nicolas ISERN, Jacques MAURAND, Gérard NICOLAS, Stéphane PEPIN-
BONNET, Laurence RUL, Sébastien SAEZ, conseillers syndicaux. 
 

Absent(e)s excusé(e)s suppléé(e)s : Messieurs Laurent DURBAN, Sylvain MILLAU, Armand RIVIERE, 
conseillers syndicaux. 
 

Absent(e)s excusé(e)s : Mesdames et Messieurs, Alain BIOLA, Frédéric LACAS, Christophe LLOP, Thierry 

MAURAT, Catherine MONTARON-SANMARTI, Daniel RENAUD, Bérenger SARDA, Florence TAILLADE, conseillers 
syndicaux. 
 

Le Comité Syndical a choisi pour secrétaire : Monsieur Didier BRESSON 

OBJET : DESIGNATION DU REPRESENTANT DU SYNDICAT MIXTE AUX COMMISSIONS 
LOCALES DE L’EAU DES SCHEMAS D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
 

Rapporteur : Le Président 
Mesdames, Messieurs, 

 
Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L.210-1, L.211-1, L.212-2 à L.212-11, R.212-
29 à R.212-34 ;  
 
Vu la loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 et la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et 
les milieux aquatiques ; 
 
Vu les décrets n° 92-1042 du 24 septembre 1992 et 2005-1329 du 21 octobre 2005 relatifs aux 
schémas d’Aménagement et de gestion des Eaux, modifiés, le décret 2007-1213 du 10 août 2007 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes La Domitienne en 
date du jeudi 14 mars 2024 ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes La Domitienne en 
date du mardi 9 avril 2024 ; 
 
Considérant qu’à la suite du renouvellement du 4ème Vice-Président, M. Serge PESCE, il convient 
de réélire le représentant du Syndicat Mixte et ce pour la durée du mandat ;  
 
Considérant, les nouvelles modalités introduites par la Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006, ainsi que 
le décret du 10 août 2007 relatif aux SAGE ; 
 
Considérant la délibération n° 96-27 du Comité de Bassin adoptant le SDAGE et l’arrêté du Préfet 
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